
 
 

 
 

Fonctionnement de la mission  
 Conseil et assistance au recrutement  

 
Le recrutement est un des axes fondamentaux de la politique des ressources 
humaines de votre collectivité. C’est pourquoi nous pouvons vous 
accompagner dans vos démarches de recrutement. C’est une procédure qui 
nécessite du temps et l’investissement des élus et du personnel encadrant 

 

Pourquoi faire appel au CDG : 
 

> bénéficier d’un accompagnement dans les démarches de recrutement 
> identifier et sélectionner des futurs collaborateurs 

 

I. Avant : la phase préparatoire 
 

Afin de répondre au mieux à vos attentes, nous définissons ensemble le niveau 
d’intervention  
 

> Vous définissez quelle(s) étape(s) vous souhaitez nous confier dans le processus de 
recrutement. 

> Nous établissons un devis d’intervention. 
 

II. Pendant : le déroulement 
 

Pour un recrutement complet, les différentes  étapes sont les suivantes : 
 
 
 
 
 
 
                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



(*) La méthode « THOMAS » est une analyse du profil de poste et du profil personnel du 
candidat. Cette méthode dite comportementaliste vous permet de définir, par le biais d’un 
outil rapide et efficace, les profils souhaités pour le poste et pour le candidat. Un bon 
recrutement fera correspondre ces 2 profils. 
 
 

III. Et après ? 
 
Tarification : 
Nous vous facturons la prestation de conseil conformément au devis construit après un 
entretien de cadrage définissant vos besoins, le périmètre et les modalités d’interventions du 
consultant CDG. 
 
Vous pouvez consultez nos tarifs à l’annexe 1 de la convention  cadre. 
 
Evaluation de la prestation : 
Vous répondez à un questionnaire d'évaluation que nous vous adressons à l’issue du 
recrutement. 
 
Evaluation de l'agent : 
A l'issue du recrutement, le Centre de Gestion adresse un questionnaire d'évaluation au 
candidat recruté. Dans les six mois qui suivent la nomination, le Centre de Gestion  prend 
contact avec l'agent afin de dresser un bilan, d'évaluer  son intégration dans l'équipe. 
 

 

IV. Contact 
 
 
Pour nous écrire : emploi-recrutement@cdg71.fr 
 
Pour nous  joindre : 03 85 21 19 19 

 
 
 
 
 
 

 
 
 


